
  
  

SAMEDI 9 OCTOBRE 
ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Au cas où vous n’auriez pas reçu le matériel de vote, 
voici comment doit procéder CHAQUE PARENT. 

Si vous votez par correspondance, N’ATTENDEZ PAS LE DERNIER MOMENT. 
 

• 1 parent = 1 électeur = 1 vote 1 seule enveloppe n°1 dans une seule 
enveloppe n°2 par parent. 

• Si plusieurs enfants sont scolarisés à LLG, chaque parent ne vote qu’une fois. 
 
1 - Imprimer le bulletin de vote à télécharger ici et le placer dans une 1ère enveloppe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
2 - Introduire cette 1ère enveloppe dans une 2ème  enveloppe au 
dos de laquelle sont portés les nom/prénom/adresse de 

l’électeur, les nom/prénom/classe de l’élève et la signature 
de l’électeur selon ce modèle : 

 
 
 
 
 
 

 
 

3 - Donner cette 2ème enveloppe à son enfant en s’assurant qu’il la dépose dans l’urne 
prévue à cet effet à l’entrée du lycée ou la poster rapidement. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci de respecter scrupuleusement ces étapes pour que votre vote soit valide. 

 
 

Lycée Louis-le-Grand 
Elections des Parents d’élèves au CA 

123, rue Saint-Jacques 
75231 Paris cedex 05 

 

- Nom et prénom de l’électeur (parent ou représentant légal) 
- Adresse de l’électeur 

- Signature de l’électeur 
 

- Nom(s) et prénom(s) du ou des élèves 
- Classe(s) 

Cette 1ère enveloppe 
ne doit porter 

aucune indication 
extérieure 

 
Important 

 

 
Important 

 


